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Direction de l’organistation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0424-4169-D 

DECISION  
 

autorisant la fermeture de la structure dispensatrice  d’oxygène à usage médical à domicile Alpes 
Provence Matériel Médical « AP2M » dont le siège social est situé au 293 rue Alain Bajac à PERTUIS 

(84120)  
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment son article L. 4211-5 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 

matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D. 5232-

10 et D. 5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L. 5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
Vu l’arrêté de la ministre du travail, de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2024, Monsieur Sébastien 

Debeaumont, directeur général adjoint de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, est 
chargé d’exercer, par intérim, les fonctions de directeur général de l’agence régionale de santé de 
Provence-Alpes- Côte d’Azur, à compter du 29 avril 2024 ;  

 
Vu  la décision en date du 1er février 2023 autorisant la structure dispensatrice Alpes Provence Matériel Médical 

« AP2M » dont le siège social est situé au 283 rue Alain Bajac à PERTUIS (84140) à dispenser à domicile 
de l’oxygène à usage médical ; 

 
Vu la demande transmise par courrier du 8 mars 2024 de Monsieur Jean-Marc Villa, Pharmacien, gérant de la 

structure dispensatrice Alpes Provence Matériel Médical « AP2M » dont le siège social est situé au 293 rue 
Alain Bajac à PERTUIS (84120) sollicitant l’abrogation de leur autorisation de dispensation d’oxygène à 
usage médical à domicile ; 

 
Considérant qu’à compter du 01 mars 2024 la structure dispensatrice Alpes Provence Matériel Médical 

« AP2M » dont le siège social est situé au 283 rue Alain Bajac à PERTUIS (84140) a été racheté par la 
société PHARMAT (siège social 320 rue du commandant Massoud CS6001 à MONTPELLIER 34078) ; 
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Considérant qu’à compter du 01 mars 2024 la structure dispensatrice Alpes Provence Matériel Médical 
« AP2M » n’a plus d’activité de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical et a transféré 
l’ensemble des patients pris en charge à la société PHARMAT ;  

 
 

D E C I D E 
 
Article 1 : la décision en date du 1er février 2023 autorisant la structure dispensatrice Alpes Provence Matériel 
Médical « AP2M » dont le siège social est situé au 283 rue Alain Bajac à PERTUIS (84140) à dispenser à 
domicile de l’oxygène à usage médical, est abrogée. 
 
 
Article 2 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 31 rue Jean François Leca 13002 MARSEILLE. 
 
Article 3 : le directeur l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
Fait à Marseille, le 10 mai 2024 
 
 
 
 
 
 Signé  
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0524-4716-D 

  
DECISION 

portant autorisation d’un médecin à assurer la commande, la détention, le contrôle  
et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation gratuite aux malades au sein 

des « Terrasses Solidaires » géré par l’association MEDECINS DU MONDE  
 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 6325-1, R. 6325-1, R. 6325-2 et R 5124-45 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté du ministère du travail, de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2024, portant attribution à 
Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, d’exercer par intérim, les fonctions de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 29 avril 2024 ; 
 
Vu la demande en date du 27 février 2024 du Docteur Jean-Luc Pesle, responsable de mission – programme 
frontière franco-italienne de l’association « MEDECINS DU MONDE » sise 81 route de Grenoble à BRIANCON 
(05100) visant à autoriser à titre dérogatoire le docteur Bénédicte Blanchard-Lemoine, médecin, à assurer la 
commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation 
gratuite au sein des « Terrasses Solidaires », sis 34 route de Grenoble à BRIANCON (05100) ; 
 
Vu l’inscription à l’ordre national des médecins de Madame le docteur Bénédicte Blanchard-Lemoine sous le N° 
RPPS : 10003697884 ; 
 
Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de dispensation 
des médicaments satisferont aux dispositions réglementaires prévues par le code de la santé publique ; 
 
 

DECIDE 
 

 
Article 1 : la demande en date du 27 février 2024 du Docteur Jean-Luc Pesle, responsable de mission – 
programme frontière franco-italienne de l’association « MEDECINS DU MONDE » sise 81 route de Grenoble à 
BRIANCON (05100) visant à autoriser à titre dérogatoire le docteur Bénédicte Blanchard-Lemoine, médecin, à 
assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être responsable de leur 
dispensation gratuite au sein des « Terrasses Solidaires », sis 34 route de Grenoble à BRIANCON (05100), est 
accordée. 
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Article 2 : toute modification apportée aux conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion 
et de dispensation des médicaments au sein du centre devra être portée à la connaissance du directeur général 
de l’Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Article 3 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers ;  
 
- d'un recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé PACA : 132 boulevard de 
Paris CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ;  
 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 
 
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean-François Leca 13002 MARSEILLE. 
 
 
Article 4 : le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 

 

Fait à Marseille, le 10 mai 2024 

 
 
 
 
 
 
 Signé  
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Direction de l'Organisation des Soins 

 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf : DOS-0524-4679-D 

 
DECISION 

PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE GERANCE APRES DECES D’UNE OFFICINE DE 
PHARMACIE DANS LA COMMUNE DE CAGNES SUR MER (06800) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 5125-8, L 5125-16 et R 4235-51, R 5125-20 et 
R.5125-43 ; 

Vu l’arrêté de la ministre du travail, de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2024, M. Sébastien 
Debeaumont, directeur général adjoint de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, est 
chargé d’exercer, par intérim, les fonctions de directeur général de l’agence régionale de santé de Provence-
Alpes- Côte d’Azur, à compter du 29 avril 2024 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département des Alpes-Maritimes du 24 janvier 1978 accordant la licence N° 06#000684 
pour la création de l’officine de pharmacie située 43 avenue de la gare à CAGNES-SUR-MER (06800)  
 
Vu la décision du 13 octobre 2021 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant attribution de la licence de transfert N°06#000998 à la SELARL PHARMACIE DE LA GARE dans 
la commune de CAGNES SUR MER (06800) ; 
 
Vu l’acte de décès en date du 23 mars 2023 de la Ville de NICE signifiant le décès de Madame Bouchayer 
Bourezak Marika le 21 mars 2023 ; 
 
Vu la décision du 31 mai 2023 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
portant autorisation de gérance après décès d’une officine de pharmacie dans la commune de CAGNES SUR 
MER (06800) ; 
 
Vu l’avenant au contrat de gérance signé le 18 mars 2024 entre Madame Orenga Mélanie et Messieurs 
Bouchayer, suite au décès de Madame Bouchayer Bourezak Marika, pharmacien titulaire de l’officine sise 55 
avenue de la Gare à CAGNES SUR MER (06800) précisant le renouvellement de l’engagement de Madame 
Orenga Mélanie en qualité de pharmacien gérant de la dite officine jusqu’au 2 avril 2025 ; 
 
Vu la demande du 25 avril 2024 adressée par Madame Orenga Mélanie, pharmacien, en vue d’obtenir la 
prolongation de l’autorisation de gérance après décès de l’officine de pharmacie « PHARMACIE DE LA GARE », 
sise 55 avenue de la Gare à CAGNES SUR MER (06800), après le décès de son titulaire ; 
 
Considérant qu’en vertu de la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur en date du 31 mai 2023 portant autorisation de gérance après décès d’une officine de pharmacie 
dans la commune de CAGNES SUR MER (06800), Madame Orenga Mélanie, pharmacien, a été autorisée à gérer 
l’officine de pharmacie « PHARMACIE DE LA GARE » sise 55 avenue de la Gare à CAGNES SUR MER (06800) » 
jusqu’au 2 avril 2024 ; 
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Considérant l’avenant au contrat de gérance signé le 18 mars 2024 entre Madame Orenga Mélanie et Messieurs 
Bouchayer, suite au décès de Madame Bouchayer Bourezak Marika, pharmacien titulaire de l’officine sise 55 
avenue de la Gare à CAGNES SUR MER (06800) précisant le renouvellement de l’engagement de Madame 
Orenga Mélanie en qualité de pharmacien gérant de la dite officine jusqu’au 2 avril 2025 ; 
 
Considérant la demande du 25 avril 2024 adressée par Madame Orenga Mélanie, pharmacien, en vue d’obtenir 
la prolongation de l’autorisation de gérance après décès de l’officine de pharmacie « PHARMACIE DE LA GARE », 
sise 55 avenue de la Gare à CAGNES SUR MER (06800), après le décès de son titulaire ; 
 

DECIDE 

Article 1 : 

Le délai de gérance de l’officine de pharmacie « PHARMACIE DE LA GARE » sise 55 avenue de la Gare à 
CAGNES SUR MER (06800) est prorogé. 

Article 2 : 

La présente autorisation est applicable jusqu’au 2 avril 2025 et ne pourra être utilisée au-delà de cette date. 

Article 3 : 
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
         
 
Fait à Marseille, le 7 mai 2024 
 
  

         

        SIGNE       
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Direction de l'Organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf : DOS-0424-4306-D 

 

 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N°06#001012 A LA SELAS PHARMACIE 

INTERNATIONALE A NICE (06000) 

  
Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
VU l’arrêté de la ministre du travail, de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2024, M. Sébastien 

DEBEAUMONT, directeur général adjoint de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
est chargé d’exercer, par intérim, les fonctions de directeur général de l’agence régionale de santé de 
Provence-Alpes- Côte d’Azur, à compter du 29 avril 2024. 

 
VU le décret n° 2023-1256 du 26 décembre 2023 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 

départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L.5125-3, 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté du 20 octobre 1942 du préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n°189 pour l’autorisation 

d’exploitation de l’officine de pharmacie située 5 avenue Thiers à NICE (06000) ; 
 
VU la demande enregistrée le 15 janvier 2024, présentée par la SELAS PHARMACIE INTERNATIONALE, 

exploitée par Monsieur Emmanuel HESS et Monsieur Didier HESS, pharmaciens titulaires de l’officine de 
pharmacie sise 5 avenue Thiers à NICE (06000) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau 
local situé 10 avenue Thiers à NICE (06000) ; 

 
VU la saisine en date du 22 janvier 2024 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de l’Union Syndicale 
des Pharmaciens d’Officine, de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France ; 
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VU l’avis favorable en date du 29 janvier 2024 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ;   
 
VU l’avis favorable en date du 2 avril 2024 de l’Union Syndicale des Pharmaciens d’Officine rendu hors délais 
impartis ; 
 
VU l’avis favorable en date du 18 avril 2024 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France rendu 
hors délais impartis ; 
  
Considérant que la population municipale de NICE s’élève à 348 085 habitants pour 155 officines, soit un ratio 
d’une officine pour 2246 habitants ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier, le quartier de la gare de la commune 
de NICE délimité conformément à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique, délimité au Nord par la voie 
ferrée et la voie Pierre Mathis, à l’Est par l’avenue Jean Médecin, au Sud par le boulevard Victor Hugo, et à l’Ouest 
par le boulevard Gambetta ; 
 
Considérant que la SELAS PHARMACIE INTERNATIONALE est une officine située dans le quartier de la Gare 
de la commune de NICE qui comptabilise 5 officines ; 
 
Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-quartier distant de 95 mètres et qu’il n’aura pas pour 
effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population ;   
 
Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, par des aménagements piétonniers ;  
 
Considérant qu’il ressort de l’avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité aux personnes handicapées en date du 6 décembre 2023 joint à la demande, que les locaux de la 
nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article R162-9 du code de la 
construction et de l'habitation, 
 
Considérant l’avis émis le 16 janvier 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale 
de santé PACA concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions minimales d'installation 
prévues aux articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique ; permettent la réalisation des missions 
prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et qu’ils garantissent un accès permanent du public en vue 
d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3 1°, L.5125-3-2 et L. 5125-3-3 
du code de la santé publique ; 
 

DECIDE 
Article 1 :  
 
L’arrêté du 20 octobre 1942 du préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n°189 pour l’autorisation 
d’exploitation de l’officine de pharmacie située 5 avenue Thiers à NICE (06000) est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
La demande formée par la SELAS PHARMACIE INTERNATIONALE, exploitée par Monsieur Emmanuel HESS 
et Monsieur Didier HESS, pharmaciens titulaires de l’officine de pharmacie sise 5 avenue Thiers à NICE (06000) 
en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 10 avenue Thiers à NICE (06000) est 
accordée. 
 
Article 3 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n°06#001012. Elle est octroyée à l’officine située 10 
avenue Thiers à NICE (06000). 
  
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 4 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
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L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 5 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 6 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur général 
de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 7 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 8 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Marseille, le 7 mai 2024 
 
 
 
 
 
  
 
  
 SIGNE 
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Direction de l'Organisation des Soins 

 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf  : DOS-0524-4810-D 
 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE GERANCE APRES DECES D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE DANS LA 

COMMUNE de la FOUX D’ALLOS (04260) 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-8, L.5125-16 et R.4235-51, R.5125-20 et 

R.5125-43 ; 

Vu l’arrêté de la ministre du travail, de la santé et des solidarités en date du 17 avril 2024, M. Sébastien 
Debeaumont, Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, est 
chargé d’exercer, par intérim, les fonctions de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-
Alpes- Côte d’Azur, à compter du 29 avril 2024 ; 
 
Vu l’arrêté N°86-639 du Préfet des Alpes-de-Haute-Provence du 4 mars 1986 accordant la licence N°73 pour la 
création de l’officine de la pharmacie BLANC-DOUMAS située à La Foux, Lieu dit Le Centre de la station à ALLOS 
(04260) ; 
 
Vu l’acte de décès en date du 21 avril 2022 de la Ville de COLMARS-LES-ALPES signifiant le décès de Madame 
BLANC Colette le 19 avril 2022 ; 
 
Vu le contrat de travail saisonnier à terme imprécis à temps complet signé le 10 décembre 2022 entre Monsieur 
BLANC Maxime désigné représentant de la succession de Madame BLANC et Madame DELAUNE Cécile suite 
au décès de Madame BLANC Colette, pharmacienne titulaire de l’officine sise à La Foux, Lieu dit Le Centre de la 
station à ALLOS (04260) précisant l’engagement de Madame DELAUNE Cécile en qualité de pharmacienne 
gérante de la dite officine jusqu’au 28 janvier 2023 et susceptible d’être prolongé au-delà de cette date ; 
 
Vu la demande du 19 novembre 2022 adressée par Madame DELAUNE Cécile, pharmacienne, en vue d’obtenir 
l’autorisation de gérance de l’officine de pharmacie « PHARMACIE BLANC-DOUMAS » sise La Foux, Lieu-dit Le 
Centre de la station à ALLOS (04260) après le décès de son titulaire ; 
 
Vu l’attestation de gérance après décès du 22 novembre 2022 signé par Monsieur BLANC Maxime désigné 
représentant de la succession de Madame BLANC ; 

 
Vu le contrat de travail à temps complet signé le 15 décembre 2023 entre Monsieur BLANC Maxime désigné 
représentant de la succession de Madame BLANC Colette et Madame DELAUNE Cécile suite au décès de 
Madame BLANC Colette, pharmacienne titulaire de l’officine sise à La Foux, Lieu dit Le Centre de la station à 
ALLOS (04260) précisant l’engagement de Madame DELAUNE Cécile en qualité de pharmacienne gérante de la 
dite officine jusqu’au 15 mars 2025 ; 
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Vu la demande du 10 avril 2024 adressée par Monsieur BLANC Maxime, représentant de la succession de 
Madame BLANC Colette, en vue d’obtenir une prolongation de l’autorisation d’ouverture de l’officine de pharmacie 
« PHARMACIE BLANC-DOUMAS » sise La Foux, Lieu-dit Le Centre de la station à ALLOS (04260) après le 
décès de son titulaire ; 
 
Considérant le contrat de travail saisonnier à terme imprécis à temps complet signé le 10 décembre 2022 entre 
Monsieur BLANC Maxime désigné représentant de la succession de Madame BLANC et Madame DELAUNE 
Cécile suite au décès de Madame BLANC Colette, pharmacienne titulaire de l’officine sise à La Foux, Lieu dit Le 
Centre de la station à ALLOS (04260) précisant l’engagement de Madame DELAUNE Cécile en qualité de 
pharmacienne gérante de la dite officine jusqu’au 28 janvier 2023 et susceptible d’être prolongé au-delà de cette 
date ; 
 
Considérant la demande du 19 novembre 2022 adressée par Madame DELAUNE Cécile, pharmacienne, en vue 
d’obtenir l’autorisation de gérance de l’officine de pharmacie « PHARMACIE BLANC-DOUMAS » sise La Foux, 
Lieu-dit Le Centre à ALLOS (04260) après le décès de son titulaire ; 
 
Considérant le contrat de travail à temps complet signé le 15 décembre 2023 entre Monsieur BLANC Maxime 
désigné représentant de la succession de Madame BLANC Colette et Madame DELAUNE Cécile suite au décès 
de Madame BLANC Colette, pharmacienne titulaire de l’officine sise à La Foux, Lieu dit Le Centre de la station à 
ALLOS (04260) précisant l’engagement de Madame DELAUNE Cécile en qualité de pharmacienne gérante de la 
dite officine jusqu’au 15 mars 2025 ; 
 
Considérant la demande du 10 avril 2024 adressée par Monsieur BLANC Maxime, représentant de la succession 
de Madame BLANC Colette, en vue d’obtenir une prolongation de l’autorisation d’ouverture de l’officine de 
pharmacie « PHARMACIE BLANC-DOUMAS » sise La Foux, Lieu-dit Le Centre de la station à ALLOS (04260) 
après le décès de son titulaire ; 
 
Considérant que Madame DELAUNE Cécile remplit les conditions de nationalité et de diplôme prévues par le 
code de la Santé Publique ; 
 
Considérant la nécessité de maintenir une continuité d’accès aux soins au regard de la situation géographique 
de la vallée d’ALLOS ; 

 
D E C I D E  

 
Article 1 :  

Madame DELAUNE Cécile est autorisée à gérer l’officine de pharmacie « PHARMACIE BLANC-DOUMAS » 
sise La Foux, Lieu dit Le Centre de la station à ALLOS (04260). 
 
Article 2 :  
 
La présente autorisation est applicable jusqu’au 15 mars 2025 et ne pourra être utilisée au-delà de cette date.  
 
Article 3 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 4 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Marseille, le 16 mai 2024  
 

SIGNE 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

Arrêté  
portant modification de la composition du Conseil de bassin viticole 

Vallée du Rhône - Provence 
 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D. 665-16 à D. 665-17-2, 
 
VU le décret n°2006-672 du 08 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif, 
 
VU l’arrêté du Préfet de région R93-2019-06-04-023 du 04 juin 2019 portant désignation des membres du Conseil 
de bassin viticole Vallée du Rhône - Provence, 
 
SUR proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,  

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
Article premier :  
 
L’article 1 de l’arrêté du Préfet de région Provence-Alpes-Cotes d’Azur n° R93-2019-06-04-023 du 04 juin 2019 
portant désignation des membres du Conseil de bassin viticole Vallée du Rhône - Provence est modifié comme 
suit :  
 
2° Membres représentant la profession viticole disposant d’une voix délibérative : 
   

 
 

a) au titre des organisations interprofessionnelles 
 

- représentant ANIVIN DE France 
 
Madame Ann VERMEERSCH remplace Monsieur Thomas GIUBBI, 
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b) au titre des personnalités désignées en raison de leur responsabilité dans la filière 
régionale,  

 
- représentant le secteur coopératif 

 
Monsieur Fabien MISTRE remplace Monsieur Laurent ROUGON, 

 
 
 
 
Article 2 : Délais et voies de recours 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de la publication du présent arrêté.  
 
Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
 
Article 3 : Exécution 
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
 

Marseille, 24 mai 2024 

 
Signé 
 

Christophe MIRMAND 
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 25 janvier 2024

PELISSIER Mathieu

316 hameau des fevriers

83340 LE THORONET

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6220 6
 
Monsieur,

J’accuse  réception  le  27  octobre  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter,  réputé  complet  le  24  janvier  2024,  sur  les communes  de  CARCÈS  et  de
COTIGNAC, pour une superficie de 01ha 77a 96ca.

Sur la commune de CARCÈS pour une superficie de 01ha 07ca 76a:

Sur la commune de COTIGNAC pour une superficie de 00ha 70ca 20a:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 214.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  24  mai  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 24 mai 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

 
            http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS 
  

 

ARRETE  

 
 

Portant nomination des membres du jury du jury de validation des acquis de l’expérience 
du diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière 

session de juin 2024 
 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

 
- VU le code de la santé publique, notamment l’article L.4241-5 ; 

- VU le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 pris pour application de l’article L.900-1 du code du 

travail et des articles L.335-5 et L.335-6 du code de l’éducation relatif à la validation des acquis de 

l’expérience pour la délivrance d’une certification professionnelle ; 

- VU le décret 2015-1867 du 30/12/2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services 

déconcentrés regionaux de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale ; 

- VU l’arrêté du 26 avril 2001 portant création du diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière et 

fixant ses conditions de formation et ses modalités de délivrance ; 

- VU l’arrêté du 31 juillet 2006 modifié relatif aux modalités d’organisation de la validation des 

acquis de l’expérience pour l’obtention du diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière ; 

- VU l’arrêté du 2 août 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme de préparateur en 

pharmacie hospitalière ; 

- VU l’arrêté du 10 septembre 2008 portant modification d’arrêtés relatifs à l’obtention du diplôme de 

préparateur en pharmacie hospitalière ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, en 

date du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, 

Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence, 

Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision N° R93-2023-09-14-00002 du 14 septembre 2023, portant subdélégation de signature 

de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences 

déléguées par Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le jury de la session du 3 juin 2024 du diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière est composé 

comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région 

Provence Alpes Côte-d’Azur ou son représentant,  président ; 

- Monsieur le directeur de l’agence régionale de la santé ou son représentant ; 
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- Madame CONTE Emmanuelle, pharmacien inspecteur ; 

- Madame DAVIN Sylvie, préparateur en pharmacie hospitalière en exercice ; 

- Madame DUVAL Manon, pharmacien praticien hospitalier ; 

- Madame FRANCOIS Nicole, pharmacien praticien hospitalier ; 

- Madame GIRAUD D’AMORE Fabienne, pharmacien praticien hospitalier ; 

- Madame MARTINEZ Vanessa, préparateur en pharmacie hospitalière, cadre de santé ; 

- Madame METIVIER Caroline, préparateur en pharmacie hospitalière, cadre de santé ;  

- Madame MOVSESIAN Lilit, préparateur en pharmacie hospitalière, cadre de santé ;  

- Madame ORENGO Sylvie, préparateur en pharmacie hospitalière en exercice ; 

- Monsieur PLAN Alexis, pharmacien praticien hospitalier ; 

- Madame PORTEAUX Nicole, centre de formation des préparateurs en pharmacie hospitalière, cadre 

de santé ; 

- Madame ROBERT Laétitia, préparateur en pharmacie hospitalière en exercice ; 

- Madame SANTI Emmanuelle, représentante de l’Inspecteur de l’Education nationale; 

 

 

Article 2 :  

Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence Alpes 

Côte-d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de région PACA. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 28 mai 2024 

 

 
Le Préfet de la Région PACA 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 
 

La responsable du service des professions 

Sociales et paramédicales, 

 

Signé 
 

Lucile GRAS 
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LE SECRETAIRE GENERAL DE L’ACADEMIE D’AIX-MARSEILLE 

 

 
 

 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

modifié ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU  les arrêtés ministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur et de la recherche ; 
 

 

VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans l’emploi 

de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans du 1er 

octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 

VU l’arrêté ministériel en date du 1er février 2023 portant nomination de M. David LAZZERINI dans l’emploi 

d’adjoint au secrétaire général, directeur des ressources et relations humaines de l’académie d’Aix-

Marseille pour une première période de quatre ans du 1er février 2023 au 31 janvier 2027 ; 

 

VU l’arrêté ministériel en date du 14 mars 2024 portant nomination et classement de M. Joël GILLARD dans 

l’emploi d’adjoint au secrétaire général d’académie en charge des politiques éducatives, du pilotage 

budgétaire et des moyens et de l’accompagnement des établissements au sein de l’académie d’Aix-

Marseille pour une première période de quatre ans du 18 mars 2024 au 17 mars 2028 ; 

 

VU l’arrêté rectoral du 1er octobre 2021 portant délégation générale et permanente de signature à M. Bruno 

MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 

BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 

d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2024-05-16-00003 - Arrêté portant délégation de signature au chef du service interacadémique des

affaires juridiques 65



 

 

VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-

Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, en 

matière d’ordonnancement secondaire ; 

 

VU l’arrêté rectoral en date du 10 mars 2020 publié au recueil des actes administratifs spécial n° R93-2020-

03-10-008 portant création d’un service interacadémique en charge des affaires juridiques (SIAAJ) ; 

 

VU l’arrêté du 4 avril 2024 organisant l’intérim des fonctions du recteur de la région académique Provence-

Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des universités. 
 

- A R R E T E – 

 

 
ARTICLE PREMIER. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN, secrétaire général de 

l’académie d’Aix-Marseille, de M. David LAZZERINI et de M. Joël GILLARD, adjoints au secrétaire général, 

délégation est donnée à M. Christian PEIFFERT, attaché d’administration de l’Etat hors classe, chef du service 

interacadémique des affaires juridiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences : 

 

- les demandes d’éléments de réponse aux mémoires introductifs d’instance devant les juridictions 

administratives et aux assignations de l’Etat devant les juridictions judiciaires ; 

- les communications de pièces sollicitées par le greffe des tribunaux ; 

- les demandes préparatoires relatives aux procédures d’indemnisation amiable ; 

- les mandatements pris, après décision favorable, jusqu’à concurrence de cinq mille euros ; 

- les consultations juridiques ; 

- les mémoires en défense devant les tribunaux administratifs ; 

- les ordres de missions pour les personnels du service interacadémique des affaires juridiques. 

 

ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian PEIFFERT, subdélégation de signature est 

donnée à M. Didier PUECH, attaché principal d’administration de l’Etat, adjoint au chef du service interacadémique, 

à Mme Malika EVESQUE, ingénieur d’étude hors classe, chargée des affaires juridiques, responsable du pôle 

région académique et affaires réglementaires, à M. Joël STOEBER, SAENES classe supérieure, pour les actes 

énumérés à l’article 1er. 

 

ARTICLE 3 – Le secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille et le responsable du service interacadémique des 

affaires juridiques de ladite académie sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 
 

                                         Fait à Aix-en-Provence, le 16 mai 2024 

 

                       Signé  

 

           Bruno MARTIN                                                                      
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant délégation de signature
à 

Mme Stéphanie FLAUTO, 
Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Responsable de budgets opérationnels de programme délégué,
Responsable d'unité opérationnelle pour l'ordonnancement secondaire des 

recettes et dépenses imputées sur le budget de l'Etat

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 99-555 du 2 juillet 1999 modifié fixant l’organisation de l’administration centrale
du ministère de l’agriculture et de la pêche ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisa-
tion et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administra-
tions de l’État ;

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

Vu le décret n° 2012-779 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de l'agriculture et de
l'agroalimentaire ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable pu-
blique ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

Vu l'arrêté du 30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l'agriculture
et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022 nommant Mme Stéphanie FLAUTO inspectrice
générale de la santé publique vétérinaire, directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 15 janvier
2023 ;
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SUR  proposition du secrétaire général pour les affaires régionales;

ARRÊTE

Article 1er : Délégation est donnée à Mme Stéphanie FLAUTO, en qualité de directrice régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur à l’effet de signer l’en-
semble des actes nécessaires au pilotage des budgets opérationnels de programme (BOP) dont le
préfet de région est responsable et :

1°) recevoir les crédits des programmes relevant de la mission « Agriculture, pêche, alimentation, fo-
rêt et affaires rurales » pour les BOP régionaux (mixtes ou déconcentrés) suivants :

- 206 - « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation »,
- 215 - « Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture »,

2°) répartir les autorisations d’engagement et de crédits de paiement entre les unités opérationnelles
(UO) chargées de leur exécution.

3°) sous réserve de non dépassement de la dotation globale consentie à l’UO :

- autoriser des ajustements de programmation des interventions au bénéfice de tiers (titre VI) et des
investissements directs (titre V) validée en Comité de l’Administration Régionale (CAR) au bénéfice
des UO, dans une fourchette ne dépassant pas de 20 % en plus ou en moins de manière isolée entre
actions, sans toucher les enveloppes entre UO. Hors de la limite ainsi définie, le Pré-CAR est saisi
pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du préfet de région.

- procéder aux subdélégations le cas échéant, les opérations de titre V étant obligatoirement indivi-
dualisées pour les opérations immobilières.

Ces limitations s’appliquent également aux subventions d’investissement qui relèvent du BOP « En-
seignement technique agricole».

4°) procéder en cours d'exercice budgétaire à des ré-allocations en autorisations d’engagement (AE)
et en crédits de paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les ré-allocations dont le montant
aboutirait à minorer ou à abonder la dotation d’une UO de plus de 10 % doivent être soumises au
Pré-CAR pour avis, préalable à celui du CAR. La décision définitive relève du préfet de région.
La présente délégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget.

Article 2 : Délégation est également donnée à Mme Stéphanie FLAUTO, en qualité de directrice ré-
gionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur, en tant que
responsable d'unité opérationnelle du BOP 354 « administration territoriale de l’Etat » pour procéder à
l'ordonnancement secondaire des dépenses et recettes de l'Etat.

Article 3 : Délégation est également donnée à Mme Stéphanie FLAUTO, en qualité de directrice ré-
gionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour procéder
à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les BOP régio-
naux :
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� «opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l'Etat» (CAS) pro-
gramme 723;

� conduite et pilotage de l'Intérieur, programme 216.

Article 4 : Délégation est également donnée à Mme Stéphanie FLAUTO, en qualité de directrice ré-
gionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur, en tant que
responsable d'Unité Opérationnelle, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et
des dépenses de l’État relevant des programmes suivants :

BOP centraux     :  
- 143 « Enseignement technique agricole »
- 149 « compétitivité et durabilité de l'agriculture, de l'agroalimentaire, de la forêt, de la pêche et de
l'aquaculture »
- 215 « Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture »
- 775 « Développement et transfert en agriculture »
- 362 « écologie »
- 363 « compétitivité »

BOP déconcentrés     :   

- 215 « Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture »
- 143 « Enseignement technique agricole»
- 206 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation »
- 348 "Transition environnementale, Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opé-
rateurs " 

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le cas
échéant, des opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions).

Article 5 : Dans le cadre de sa fonction de responsable d’Unité Opérationnelle, le délégataire présen-
tera à la signature du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur tous les actes juridiques
(conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le montant unitaire est su-
périeur à 150 000 € pour les subventions d’investissement, de fonctionnement et tous les autres actes
hors marchés publics, ces derniers faisant l’objet de l’article 6.

Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subventions qui font l’objet d’un
avis émis par un comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant.

De même, cette délégation n’est pas limitée pour le BOP « Enseignement technique agricole », à l’ex-
ception des subventions d’investissement soumises aux plafonds précités.

Article 6 : Demeurent également réservés à la signature du préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, les marchés publics dont le montant est supérieur au plafond des marchés publics à procé-
dure adaptée, sauf délégation consentie en la matière à un autre chef de service de l’État pour les
marchés dont il assumerait la conduite d’opération.

Article 7 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, quel
qu’en soit le montant :
- les décisions de ne pas se conformer à l’avis défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier,
lorsqu’un tel avis est préalablement requis,
- les décisions de passer outre,
- les ordres de réquisition du comptable public,
- les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’État sauf délé-
gation expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l’État.
Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 

   www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2024-05-29-00003 - Arrêté portant délégation de signature

à 

Mme Stéphanie FLAUTO, DRAAF PACA (RBOP)

70



Article 8 : En tant que responsable de Budget Opérationnel de Programme régional délégué, Mme
Stéphanie FLAUTO, en qualité de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
de Provence-Alpes-Côte d’Azur, adressera au préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur un
compte rendu quadrimestriel d'utilisation des crédits alloués aux UO incluant en particulier les indica-
teurs de performance. 

En tant que responsable d’UO, elle fournira également chaque quadrimestre un compte-rendu d’exé-
cution.

Article 9     : En application de l'article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, Mme Stépha-
nie FLAUTO, en qualité de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur, peut sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux collaborateurs
qu’il aura désignés par arrêté, pris au nom du préfet, pour les domaines relevant de leur activité au
sein du service.

La signature des agents habilités est accréditée auprès de la Directrice Régionale des Finances Pu-
bliques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

Article 10     :   Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 11 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation,
de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la directrice régionale des finances pu-
bliques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Marseille, le 29 mai 2024

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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